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Licence débutant 

L’épreuve technique actuelle n’est pas abordable par tout le monde, 
en effet les jeunes des collèges n’ont pas les compétences pour 
appréhender le programme de la partie technique dans son 
intégralité. Les lycéens n’ont plus, surtout depuis la disparition de 
l’électricité des programmes des classes scientifiques (Voir BOEN 
n°8 du 25 février 2010), les compétences pour préparer cette 
épreuve. Ils n’ont pas forcément le temps, avec tout ce qui est 
demandé aujourd’hui dans leur scolarité, de préparer une partie 
technique complète de type HAREC. La nécessité d’avoir une 
classe débutant qui puisse attirer les jeunes est vitale pour la 
continuité de l’activité radioamateur. Dans de nombreux pays 
d’Europe cette classe débutant existe, elle doit pouvoir être rétablie 
en France. 

 

Licence novice reconnue CEPT 

A l’image de nombreux pays européens, il faudrait, pour attirer plus 
de jeunes vers notre hobby, la création d’une licence novice 
reconnue par la CEPT peut apporter une solution. A l’heure des 
échanges ERASMUS entre les universités, elle permettrait aux 
jeunes titulaires de cette licence de continuer à pouvoir pratiquer le 
radioamateurisme à l’étranger, et les jeunes des autres pays, 
titulaires de cette même licence pourraient ainsi être reconnus en 
France. Cela faciliterai aussi les échanges entres étudiants. 

Le programme de cette licence préconisé par les accords CEPT est 
pratiquement identique au programme actuel français pour 
l’obtention de la partie technique d’une licence HAREC, mais il faut 
être plus souple dans le choix des questions à l’examen.  

 

Proposition de modification des examens 

Nous proposons simplement un aménagement des conditions de 
réussite aux épreuves. L’examen ne change pas, les deux 
épreuves sont passées par tous les candidats, seuls les critères de 
réussite évoluent. Suite à une enquête réalisée en juin 2012 lors 
des rencontres inter association à Friedrichshafen en Allemagne, 
nous avons pu constater que c’est ce principe qui a été choisit par 
les pays qui ont instauré ou qui vont instaurer ces licences débutant 
et novice. 
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Dans ces pays le principe de notation est de 1 point par bonne 
réponse et 0 point pour l’absence de réponse ou mauvaise 
réponse. Les critères de réussite s’expriment en pourcentage de 
bonnes réponses et ce pourcentage varie selon la licence à obtenir. 
Dans notre proposition nous ne changeons pas la notation qui reste 
donc 1 point par bonne réponse, 0 point en l’absence de réponse et 
-1 point par mauvaise réponse. 

Pour valider sa licence il faut un minimum de 10/20 à l’épreuve de 
législation, toute note en dessous de 10/20 est « éliminatoire ». Il 
est ensuite fait une moyenne avec les points de l’épreuve technique 
et selon la moyenne des 2 épreuves  on peut obtenir une licence.  

Lors des changements de classe, la note obtenue à l’épreuve 
technique peut soit être conservée, soit être repassée, la meilleure 
des 2 notes comptera dans le résultat final. 

Principes de validation des résultats : 

� L’obtention de la note minimale de 10/20 à l’épreuve 
de législation permettrait la délivrance d’une licence 
débutant.  

On peut envisager que la note de 0/20 à l’épreuve de 
technique est éliminatoire, ou qu’il faille un minimum 
de 5/20 à cette épreuve pour valider l’examen, ce qui 
permet d’instaurer un minimum de technique pour ce 
niveau. 

On peut aussi ajouter une épreuve pratique à l’image 
de ce qui se fait en Belgique. Cette épreuve se 
déroulerait dans un radioclub, un ensemble de 
compétences établies en relation avec l’administration 
seraient exigées. Cela nécessite que l’administration 
délègue à des radioamateurs assermentés le passage 
de cette épreuve et la possibilité de délivrer un 
certificat d’épreuve pratique nécessaire pour le 
passage de l’examen. C’est une grosse infrastructure 
à organiser, qui a un coût de mise en place et de 
gestion qui n’est pas forcément possible à cause des 
restrictions budgétaires. 

� L’obtention d’une moyenne à l’ensemble des deux 
épreuves (législation et technique) entre 8/20 et 12/20 
permettrait la délivrance d’une nouvelle classe novice 
reconnue par la CEPT. 

� L’obtention d’une moyenne supérieure à 12/20 
permettrait la délivrance de la licence complète 
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HAREC équivalente à la classe unique actuelle en 
France. 

Le minimum de 8/20 de moyenne à l’ensemble des 
deux épreuves est abordable par des élèves et par les 
moins jeunes qui ont quitté l’école depuis un certain 
temps. Le fait de faire la moyenne entre les deux 
épreuves permet de compenser les faiblesses 
techniques de candidats non issus de filières 
scientifiques ou qui ont terminé leurs études depuis un 
certain temps, par une meilleure note dans l’épreuve 
de législation 

Le minimum de 12/20 pour la licence HAREC permet 
de rendre un peu plus difficile la licence complète. 

Si on veut rendre l’examen plus difficile, au lieu de 
prendre la moyenne des 2 épreuves, on peut 
uniquement prendre la note de l’épreuve technique et 
changer les seuils, mais le but de l’évolution des 
examens radioamateurs c’est de pouvoir accueillir le 
plus grand nombre et ne pas  désavantager toute une 
population peu technicienne de parvenir à obtenir une 
licence. 

Proposition de droits pour ces nouvelles classes 

A l’image des pays de la CEPT, il faut envisager la possibilité pour 
les débutants et les novices, de pouvoir émettre sur des portions de 
bande alloués aux radioamateurs. Il est plus facile de contrôler une 
excursion de fréquence qu’une puissance limitée, donc certaines 
parties des bandes ci-dessous pourraient être attribuées (par 
exemple uniquement les parties phonie préconisées par l’IARU). 

Proposition pour la licence débutant 
� 28,000-29,700 MHz 
� 50,000-52,000MHz 
� 144-146 MHz 
� 430- 440 MHz 

 
On peut étendre ces droits à la classe 3 actuelle. Ce ne sont que 
des propositions à discuter. L’accès au 50 MHz est discutable, mais 
l’accès à une bande décamétrique peut être une bonne chose pour 
apprendre à trafiquer, et l’accès au 430 MHz devrait être autorisé 
pour permettre le trafic par relais transpondeurs, ou par satellite et 
dans cette bande il y a des fréquences autorisées aux PMR, alors 
pourquoi ne pas autoriser les débutants à accéder à ces 
fréquences. 
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Proposition pour la licence novice CEPT 
� 3,5-3,8 MHz 
� 7,000-7,200 MHz 
� 14,000-14,250 MHz 
� 21,000-21,450 MHz 
� 28,000-29,700 MHz 
� 50-52 MHz 
� 144-146 MHz 
� 430- 440 MHz 
� 1240-1300 MHz 
� 2300-2450 MHz 

 
Là encore ces propositions peuvent être discutées, la puissance 
peut aussi être adaptée, tout en sachant que la puissance est 
difficilement contrôlable. Pour le décamétrique autoriser toutes les 
bandes à statuts primaire est une bonne chose pour 
l’apprentissage au trafic et pour les communications 
internationales. 

Annexe 1 : L’examen dans les autres pays d’Europe 

Allemagne 
2 types de licence, une licence novice CEPT (classe E) et une 
licence HAREC (Classe A) 

L’examen est écrit devant un jury (nommé pour 5 ans) qui statue 
selon les résultats la licence obtenue 

Les questions d’examens sont publiées 
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Belgique 
2 types de licence, une licence de base (novice non CEPT) et une 
licence HAREC 

La Belgique a choisi de faire passer une épreuve de législation 
avec 80% de bonnes réponses en législation et une épreuve 
pratique en radioclub pour leur licence de base 

Pour la licence novice CEPT qui est en pour parler avec l’IBPT, le 
choix s’est porté sur un  pourcentage différent de bonnes réponses 
à l’épreuve technique. 
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Suisse 
La Suisse a choisi de faire une épreuve différente pour la technique 
simplifiée avec formulaire et calculatrice. Durée de l’épreuve 75 
min. C’est le domaine de choix des questions qui est différent.  

2 types de licence, une licence novice CEPT et une licence HAREC 

Les questions d’examens sont publiées 
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Angleterre 
3 types de licence : 

* Fondation licence non reconnue CEPT 

* Intermediate licence reconnue novice CEPT 

* Advanced Licence Reconnue HAREC 

Pas de documents sur la façon dont se passe l’examen 
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Annexe 2 : Fréquences affectées aux radioamateurs d ans 
d’autres pays CEPT selon la classe de licence 

Voici des extraits des législations anglaise, suisse, allemande et 
belge, nous tenons à votre disposition la législation complète en 
français (sauf pour le Royaume Uni) . Voir aussi le rapport de 
février de la CEPT : ERC report 25 

Angleterre 
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Suisse 
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Allemagne 
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Belgique 
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Annexe 3 : Programmes Education Nationale 

Lycée général 

 

CAP-BEP 

 


